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COMPTE RENDU 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 14 AOÛT 2014 

 

 

 

Présents : L. BARAFORT, T. SOUSTELLE, J-C GARNIER, J-L CHABROL, 

C.DONNARD, J-M JACQUOT  

 

Absent : P. MAZOYER a donné pouvoir à Christine DONNARD. 

 

Mme Laure BARAFORT est secrétaire de séance.  

 

La séance est ouverte à 18h00.  

 

Le compte rendu du Conseil municipal du 23 juillet a été légèrement modifié à la demande de 

Pierre MAZOYER (Christine DONNARD étant son porte-parole) au niveau du paragraphe 

concernant la Croix huguenote (cf. § 2 des remarques de Pierre) Après discussion le 

paragraphe est corrigé comme suit :  

 

Croix huguenote de Denis VINCENTY et article de Midi Libre :  

Pierre regrette de ne pas en avoir été informé.  

M. Jean-Luc CHABROL explique que le culte mensuel n’ayant pas eu lieu à Lamelouze, ni en 

mai ni en juin, la décision de placer un culte début juillet a été prise rapidement. 

L’information et l’invitation sont parues dans le Midi Libre dans la rubrique de la Paroisse.  

Tout en validant le fait que la commune n’ait pas porté cette information (cf. La loi de 1905, 

Séparation de l’Eglise et de l’Etat), Pierre MAZOYER aurait aimé être invité.  

L’ensemble du Conseil regrette que le travail de création et le savoir-faire de Denis 

VINCENTY n’aient pas été mis en valeur dans l’article de Midi Libre. 

  

L’ensemble des membres du Conseil tient à remercier Denis VINCENTY de son geste 

authentique et généreux.  

 

Le compte rendu du conseil municipal du 23 juillet est ensuite adopté à l’unanimité. 

 

 Point n°1 :  

 

Demande de subvention sur la réserve parlementaire  

 

Suite à une information de Monsieur Jean Claude GARNIER, Madame BARAFORT a pris 

contact avec Madame F. LAURENT-PERRIGOT. Sénateur du Gard, Madame F. LAURENT-

PERRIGOT s’est montrée favorable pour aider la commune pour un de ses projets. 

Le projet d’édification d’un enrochement derrière les appartements loués par MM. CEBRIA 

et GUILLOT d’une part, la famille de Jean-Pierre et Dominique SOUSTELLE d’autre part est 

à l’étude, pour protéger les logements d’un risque d’effondrement de talus en cas d’épisodes 

cévenols.  
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Madame BARAFORT propose que ce dossier, suffisamment élaboré, soit choisi pour être 

présenté à Mme le Sénateur. Il devra être envoyé à la permanence parlementaire avant la fin 

août 2014.  

Adopté à l’unanimité 

Point n°2 :  

 

Remplacement du véhicule de la commune  
En service depuis 1992, le véhicule de la mairie a des pannes impliquant des réparations 

fréquentes et onéreuses. Sur proposition de M. Thierry SOUSTELLE, le remplacement de ce 

véhicule est envisagé. Coût de cet achat 4800 euros.  

Adopté à l’unanimité  

Point n°3 :  

 

Décision budgétaire modificatrice  

 

L’achat de ce véhicule implique une décision budgétaire modificatrice.  

Le déplacement de la somme de 5000 euros comme suit :  

- De la ligne 2315 102 : - 5000 euros  

- A la ligne 21 571 : + 5000 euros  

 

Adopté à l’unanimité  

Questions diverses : 

 

 Maintenance de la chaudière à bois  
 

Le conseil souhaite que le chauffage des deux appartements sociaux, de l’appartement 

communal et de la mairie soit efficace et sans encombre l’hiver 2014/2015.  

L’entreprise DALKIA, spécialisée dans les services énergétiques, a été sollicitée pour établir 

un devis de maintenance annuelle pour la chaudière à bois communale.  

Le devis s’élève à 2715,42 euros/an  

Après discussion, le conseil souhaite revenir vers l’entreprise BONNEFOI qui est intervenue 

sur la machine jusqu’en 2012, pour un autre devis et avis. 

Le paramétrage de la chaudière, la qualité des copeaux et leur mise à l’abri sont trois facteurs 

primordiaux.  

Les copeaux fabriqués récemment par l’association « les Jardins du Galeizon » ont été 

couverts avec soin, la bâche fixée au moyen de boudins de sable prévus à cet effet.  

 

 Le surpresseur du Serre est tombé en panne le dimanche 10/08/2014  
 

Un tuyau a cédé sous la pression, privant d’eau le quartier des Vialasses, des Conques et des 

Roulisses. La réparation a été faite dès le lendemain. Le tuyau a été remplacé par un autre en 

tissage d’inox.  

 

La séance est levée à 19h30. 


